
COMMUNE DE BAVINCHOVE

 

 

COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2014 

 

Etaient Présents : Jean-Luc FACHE, Jean-Jacques CUVELIER, Bernard HAVET, Jean-Pierre 

LAMOITTE, Stéphane VERCRUYSSE, Dominique HAMEK, Annie ROGER, Anne-Laure 

MASSIET, François VERMERSCH, Régis WULLENS, Anne-Lise DEVULDER, Lucien LAUWERIER, 

Franck VANDENKERCKHOVE, Geoffrey BACZYNSKI, Serge LACONTE 

 

1 – SUITES DE LA REUNION DU 22 FEVRIER 2014  

- Vandalisme chez Monsieur DE RUYTER : les coupables sont connus des services de Gendarmerie. 

- Centres aérés : Il est rappelé que les sommes engagées par les familles ne seront absolument pas 

remboursées en cas d’absence non justifiée du ou des enfants lors des centres aérés. 

- Subventions aux associations : Le versement de la subvention « normale » est conditionné à la réception 

par les services municipaux du bilan financier de l’association concernée. 

- La décision concernant la demande de M. BECQUET sera prise lors de la prochaine réunion de Conseil. 

- Ecole - Visite de prévention : Des travaux sont à prévoir. Ce sujet sera abordé lors du Conseil d’Ecole 

prévu le mardi 15 avril 2014. 

 

2 – INDEMNITES DE FONCTION DES ADJOINTS 

- Le Conseil Municipal fixe l’indemnité de fonction des adjoints conformément à l’article L 2123-24 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, soit 8.25 % de l’indice brut 1015 : 313.62 € brut mensuel. 

 

3 – CONSTITUTION DES COMMISSIONS  

 Le Conseil Municipal décide la création des commissions suivantes et fixe le nombre des membres : 

 Commission jeunesse et Sports composée de M. Bernard HAVET, M. Stéphane VERCRUYSSE, M. 

Jean-Jacques CUVELIER et Melle Anne-Lise DEVULDER 

 Commission des travaux et des Bâtiments Communaux composée de M. Bernard HAVET, M. Régis 

WULLENS, M. Stéphane VERCRUYSSE, M. Jean-Pierre LAMOITTE, M. Lucien LAUWERIER, M. 

François VERMERSCH, M. Serge LACONTE et M. Jean-Jacques CUVELIER 

 Commission pour la rédaction du bulletin municipal composée de M. Jean-Pierre LAMOITTE, M. 

Geoffrey BACZYNSKI, M. Franck VANDENKERCKHOVE, Mme Dominique HAMEK et Melle Anne-

Lise DEVULDER 

 Commission Finances composée de M. Jean-Luc FACHE, M. Jean-Jacques CUVELIER, M. Bernard 

HAVET, M. Jean-Pierre LAMOITTE, M. Stéphane VERCRUYSSE, Mme Dominique HAMEK, Mme 

Annie ROGER, Mme Anne-Laure MASSIET, M. François VERMERSCH, M. Régis WULLENS, Melle 

Anne-Lise DEVULDER, M. Lucien LAUWERIER, M. Franck VANDENKERCKHOVE, M. Geoffrey 

BACZYNSKI et M. Serge LACONTE 

 Commission pour la confection du colis de Noël des Aînés composée de M. Bernard HAVET, M. 

Stéphane VERCRUYSSE, M. Jean-Pierre LAMOITTE, Mme Annie ROGER, Mme Anne-Laure 

MASSIET et M. Franck VANDENKERCKHOVE 

 Commission Environnement composée de M. Jean-Jacques CUVELIER, M. Franck 

VANDENKERCKHOVE, Mme Dominique HAMEK et M. Geoffrey BACZYNSKI 

 Commission pour la gestion de l’occupation de la salle des fêtes composée de Mme Annie ROGER et 

M. Stéphane VERCRUYSSE 

 

 

 

 

 Commission Communale des Impôts Directs 

Cette commission doit comprendre pour notre Commune 6 commissaires titulaires et 6 commissaires 

suppléants, ainsi qu’un commissaire titulaire et un commissaire suppléant domiciliés en dehors de la 

Commune. 



Les membres de cette commission  seront désignés par Monsieur le Directeur des Services Fiscaux de 

Lille, sur une liste de contribuables, en nombre double, dressée par le Conseil Municipal. 

 

 Commission d’Appel d’Offres 

Sont élus membres titulaires : CUVELIER Jean-Jacques,  HAVET Bernard, VERMERSCH François 

Sont élus membres suppléants : VERCRUYSSE Stéphane, LACONTE Serge, WULLENS Régis 

 

 Centre Communal d’Action Sociale 

Le Conseil Municipal fixe à 8 le nombre de membres élus et à 8 le nombre de membres nommés. 

Ont été élus délégués : Bernard HAVET, Régis WULLENS,  Jean-Pierre LAMOITTE, Lucien LAUWERIER,  

Geoffrey BACZYNSKI, Dominique HAMEK, Anne-Laure MASSIET et Mme Annie ROGER. Il appartient à 

Monsieur le Maire de nommer huit autres personnes. 

 

 

4 – DELEGUES DES SYNDICATS 

 SIDEN-SIAN : Jean-Jacques CUVELIER est élu Grand Electeur pour les 6 collèges représentant les 6 

compétences déléguées. 

 SIROM : Est proposé délégué titulaire : Jean-Pierre LAMOITTE - Est proposé délégué suppléant : 

Jean-Jacques CUVELIER 

 SIECF : Sont élus délégués titulaires : Jean-Pierre LAMOITTE et Stéphane VERCRUYSSE. Sont élus 

délégués suppléants : Lucien LAUWERIER et Serge LACONTE. 

 USAN : Sont élus délégués titulaires au sein du collège électoral du bassin de l’Yser ainsi qu’au sein de la 

commission de bassin de l’Yser : Jean-Jacques CUVELIER et Régis WULLENS. 

 

5 – CORRESPONDANT DEFENSE 

Est désigné nouveau « correspondant défense » : Franck VANDENKERCKHOVE 

 

6 -  COMPTE ADMINISTRATIF 2013 

 Le compte administratif 2013 peut se résumer ainsi : 

 

Section d’investissement  Dépenses 222 779.71 €  

 Recettes 258 235.80 € EXCEDENT 35 456.09 € 

 

Section de fonctionnement  Dépenses 568 693.83 € 

 Recettes 626 639.11 € EXCEDENT 57 945.28 € 

 

Résultat des deux sections cumulées : EXCEDENT 93 401.37 €  

 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

Résultats de l’exercice + 35 456.09 € + 57 945.28 € 

Résultats antérieurs - 31 033.23 € + 36 081.62 € 

RÉSULTATS CUMULÉS + 4 422.86 € + 94 026.90 € 

Restes à réaliser  Dépenses 135 308.53 € 

 Recettes 71 387.00 € 

RÉSULTATS CORRIGÉS  - 59 498.67 € + 34 528.23 € 

 

 

 

 

A l’issue de cet exposé, le Conseil Municipal décide la reprise des résultats suivants :  

 

INVESTISSEMENTS C/001 + 4 422.86 € 

FONCTIONNEMENT C/002 + 34 528.23 € 

AFFECTATION DES RESULTATS C/1068 59 498.67 € 

 

 Monsieur le Maire détaille les principaux postes du Compte Administratif 2013, fait un point sur les 

emprunts, le détail des subventions et sur le personnel communal. 



Monsieur Serge LACONTE demande s’il est envisagé d’embaucher du personnel suite au prochain départ en 

retraite d’un agent. 

En réponse, Monsieur Jean-Pierre LAMOITTE dit que tout d’abord il sera probablement proposé d’augmenter 

l’amplitude horaire des agents à temps non complet, de revoir les différents plannings et de les ajuster aux 

nouvelles contraintes notamment à celles concernant la réforme des rythmes scolaires (respecter les normes 

d’encadrement par exemple) qui vont induire un changement inévitable dans l’emploi du temps et le planning 

du personnel communal concerné. Reste la question de procéder au recrutement d’une personne par 

l’intermédiaire d’un contrat aidé. C’est une décision qui sera prise en Conseil Municipal après étude et bilan du 

sujet. 

 

7 - COMPTE DE GESTION 2013 

Le Compte de Gestion présenté par Monsieur le Trésorier de Cassel présentant les mêmes chiffres que ci-dessus 

est approuvé.  

 

8 – USAN – PARTICIPATION FINANCIERE 

Le Conseil Municipal ne souhaite pas prendre en charge budgétairement cette participation (13 382.81 €). Elle 

sera donc fiscalisée comme habituellement. 

 

9 – ASSOCIATIONS 

 Dissolution du Club Saint-Luc : Le Conseil Municipal accepte la somme de 459.84 € correspondant à l’actif 

que cette association a décidé de donner à la Commune. 

 La Société des Chasseurs  demande l’autorisation d’aménager un terrain vague se situant avant le pont du 

TGV à droite de la RD 933. Cette demande est acceptée. 

 L’Amicale des donneurs de sang bénévoles sollicite pour 2014 le versement d’une subvention. Elle sera 

prévue dans le cadre du Budget Primitif 2014. D’autre part l’Etablissement Français du Sang remercie la 

Municipalité pour le prêt de la Salle des Fêtes le 22 mars dernier. La collecte a permis d’accueillir 98 

volontaires. 

 Divers bilans sont communiqués : Bibliothèque Andrée Brunin, Associations Gym’Form et TUPITA 

 

10 – FRAIS DE DEPLACEMENT 

Monsieur le Maire donne connaissance des frais de déplacement remboursés au personnel communal au cours 

du mois de mars 2014. 

 

11 – RYTHMES SCOLAIRES 

Allons-nous vers un assouplissement ? La question reste ouverte. 

La Commune a reçu des propositions pour les Temps d’Activités Périscolaires (Bibliothèque, Zumba, Visite du 

patrimoine, les jardins du cygne, Hyser Houck, Environnement, Poney). Certaines de ces activités sont 

payantes, d’autres sont gratuites. 

Le sujet est à travailler et à mettre en place. 

 

12 – PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 

Le Conseil Municipal accepte de prendre en charge la somme de 154.30 € en non-valeur. 

 

 

 

 

13 – DEMANDE DE LA FRITERIE LENCHAN’DIZ 

A l’occasion du passage du Tour de France le 08 juillet prochain, Mme Katia PAON sollicite l’autorisation 

d’installer des tables, des chaises, un barbecue et autre matériel à l’endroit de sa friterie, selon un plan de voirie 

bien défini. 

Le Conseil Municipal accepte cette demande. 

 

14 – RESTAURATION D’UNE CHAPELLE 

Monsieur Bernard PACCOU remercie la Municipalité d’avoir accéder à sa demande d’achat de matériaux pour 

la restauration d’une chapelle. Cependant, la propriétaire de cette chapelle refuse pour l’instant que l’on y 

touche.  

 

15 – SIROM 



Monsieur le maire donne lecture d’un courrier du SIROM. Après un premier contrôle inopiné des sacs jaunes le 

21 février 2014, les ambassadeurs du tri avaient été amenés à refuser 20 sacs de déchets souillés, de verre, de 

mégots de cigarettes, de pots de peinture, de tissus voire d’ordures ménagères. 

Après un autre contrôle le 21 mars dernier, seuls 2 sacs ont été refusés en raison de la présence de papier peints. 

Le SIROM conclut à une amélioration de la qualité du tri et invite le Conseil Municipal à souligner le bel effort 

des Bavinchovois. Les sacs jaunes sont désormais utilisés à bon escient. 

 

16 –  EXPEDITION DE SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de la DDTM de Lille autorisant le GAEC CLEENEWERCK à 

recevoir des sous-produits animaux en provenance de Belgique (Matières de catégorie 2 constituées de fiente de 

poulets de chair  avec anats de lin). 

 

17 – QUESTIONS DIVERSES 

 Monsieur Bernard HAVET souhaite savoir s’il est couvert par l’assurance municipale pour la conduite des 

enfants du centre Aéré sur leurs différents lieux d’activités. Monsieur le Maire demandera un écrit à 

l’assurance. 

 Monsieur Stéphane VERCRUYSSE souhaite réunir la Commission des Travaux et des Bâtiments 

Communaux pour faire le point sur les travaux de mise aux normes du terrain de football. Date est fixée de 

suite au mardi 22 avril 2014 à 17 h 30. 

 Monsieur Serge LACONTE voudrait faire un point sur l’état des carrières, des fossés et des chemins 

communaux. Ces sujets seront abordés à la commission de travaux. 

 Monsieur Jean-Jacques CUVELIER signale que la porte de l’école côté église sera remplacée mercredi 

prochain. 

 

Monsieur le Maire donne à présent la parole aux personnes extérieures au Conseil : 

 Monsieur Claude PETILLON signale que des travaux sont à prévoir au niveau de la toiture du chœur de 

l’église : des ardoises sont tombées et du plâtre se décroche. Le Nécessaire sera fait prochainement. 

 Monsieur Jean-Claude MISSIAEN réitère sa demande de bouchage du fossé près de chez lui le long de la 

RD 933. Cette intervention n’est pas du ressort communal. Il faut solliciter l’accord du Département. 

 Monsieur Bruno LECOINTRE signale que les passages piétons sont effacés. Ces travaux sont prévus et 

inscrits pour le Budget 2014. 
 


